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COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 5 OCTOBRE 2013 
 

  Présents :     Jean Claude BILLAULT  (Président),  Anne Marie BILLAULT  ( secrétaire),  Jérôme VEE  
(trésorier),  David  BILLAULT (Vice-Président)  Patrick TRUCHY et Eric RAVAUT, Membre du Conseil 
d’administration de la section, de plusieurs  archers et  de parents représentant leurs enfants  
 

   Excusés et ayant donné pouvoir : Jean Jacques Montaudon (à David BILLAULT) et Michael Huveau 
(à André BOUCLY) 
 

 Excusés :  Les familles Chevallier, Mazé,  Leprout,  et Gauthier, représentantes des jeunes du club,   
 

 Invités présents : Isabelle BOUBEL (Présidente du CD de tir à l’arc), M. JOANNIS (adjoint aux sports)       
 Invité  absente excusée,  Nicole Graillot  (présidente de de l’USCM)  
 

  A  18 h 20 le quorum étant atteint,  le président ouvre donc  la séance (11 présents et 2 pouvoirs) 
 

Rapport par le  président  
 

      Il donne l’effectif  de la saison 2012/2013 : 34 licenciés (14 adultes et 20 jeunes de 8 à 20ans)  le 
nombre de renouvellements (22),   le nombre de nouvelles créations  (12) soit   9 en jeunes et 3 en 
adultes,  la répartition  par catégorie,  
    Les organisations de concours que le club a organiser  durant cette saison : 2 rencontres jeunes et 
un concours qualificatif pour le Championnat de France le 3 et 4 novembre 2012 avec 98 archers de 
présent  sur les 104 qui était inscrit  cela faisait 4 ans que le club ne pouvait plus en organiser ,  du a 
des problèmes de disponibilité de salle  et ensuite  faute  qu’il n’y avait pas d’arbitre fédéral  dans le 
club  qui était devenue obligatoire 
 

     Déplacement : un total de 5626Km a été effectué en déplacements sur les concours qualificatifs 
et rencontres jeunes,  2060 Km en déplacement Club ( réunion, encadrement,  formation et divers)    
et environ 2000 km ont aussi été effectués  bénévolement et non rembourser par le club  
    En formation,  Eric Ravaut  a commencer sa  formation d’entraineur 1  et qui  fera sur  2 ans,  il 
passera son examen en juin 2014  
   Encadrement :   les séances  d’entrainements sont  toujours encadrées  par  le cadre  du C.D. 89 
tous les mardis pour les jeunes  et un mardi  sur 2 pour les adultes,   et par les 2 entraineurs  1  du 
club, le cadre du CD 89 a été absent pendant près de 6 mois de fin novembre 2012 à mi- mai 2013  
pour maladie  
   En achats, pas de gros achats, que des produits de consommation courante  
 

    En résultats sportifs :       3 jeunes  ( Valentin VEE en benjamin,  Alexandre GAUTHIER  et  Romain 
LEGENDRE en minime) et en adultes Annick BRALEY en super-vétérans dames arc à poulies  ont été 
qualifiés pour les championnats régionaux salle ,  le président donne les podiums sur  la saison  qui 
ont été obtenues sur les différents concours salle et extérieur, en Championnat de l’Yonne et 
régional  salle et extérieur,   en rencontre spécial jeunes,  les résultats ont été moyen   
 

   Local de rangement :     suite au violent orage du 17 juin 2013, le local a été inondé, avec la chute 
des plaques d’isolations qui ont entrainés  et détériorés  pas  mal de  matériel  entreposé  ainsi que 
des documents papiers,   les assurances  ayant  pris en charge  que  pour un montant  total de 195 
euros  (les réparations du local sont prise en charge par la municipalité  )  



 

 Bilan financier  2012/2013 :    présenté par le trésorier  ( Jérôme VEE) 

 Soldes des comptes au 1er septembre  2012    :   5163.79 €uros  
  Soldes des comptes au 31 aout 2013                :   6049.37 €uros  
    Total dépenses                                                    :   8431.10 €uros  
    Total recettes                                                      :   9316.68 €uros  
   Résultats net de l’exercice                                 :     885.58 €uros  
 

    Le président donne quelques détails sur les comptes et suite à un vote est  adopté à l’unanimité   
   Le  Président  donne lecture de la démission  du trésorier  actuel  M. Jérôme VEE  qui ne souhaite 
 pas continué pour raison personnel et aussi en raison de complicité des comptes  
 

           Jean jacques MONTAUDON,   qui était  absent pour cause de déplacement  avait proposé sa 
candidature pour le poste de trésorier par écrit au Président qui en donne lecture, n’ayant aucune  
autre  candidature,    le  Président  propose  donc la candidature  de   Jean  Jacques MONTAUDON   
demeurant  15 Rue d’Auxerre  89470  Monéteau,  par  vote  à mains levée,  suite à ce vote, aucune   
contre,  ni abstention, il est donc élue nouveau trésorier de la section en remplacement de Jérôme  
VEE  qui reste membre du comité directeur de la section  
 

      Retour à la suite de l’Assemblée Générale :     le président donne l’effectif  de la saison actuel 
(2014) des licences : 31 licences à jour validée,  5 en cours de renouvellements,  et  1  en cours de 
création, ( 21 renouvellements et 10 nouvelles créations ) ce qui est bien pour un début de saison 
 

     Projets  et organisation de manifestation de la saison 2014, 
  Organisations d’une rencontre spécial jeunes le 19/10/2013 dans la nouvelle salle multisports et 
un concours sélectif pour le championnat de France  le 2 et 3 novembre 2013  au gymnase  et une 
autre rencontre spéciale jeunes le samedi 31 mai 2014 en extérieur  
 

    Présentation et vote du budget prévisionnel  2014 :   il est adopté à l’unanimité suite au vote  
  
       Présentation des calendriers des concours qualificatifs salle 2014  et des rencontres spéciales 
jeunes et autres renseignements divers sur le club et les dates d’animations  avec les parents des 
jeunes du club ( tir de noël  le 17/12/2013 et du  pique-nique de fin de saison le 29 juin 2013   
 

 Questions divers :  aucune posées,  
 

  La parole est donnée aux élus  présents :   
 
         La  Présidente  du C.D. 89  prend  la parole n’ayant rien de spéciale  a annoncé,   la  parole  est 
donc donnée à  M. JOANNIS adjoint aux sports, remercie les dirigeants de la section,   signale  suite 
 à un gros problème financier dans une section de l’USCM,    il recommande  que tous  les  comptes 
financiers dans chaque section soit tenues  par  au moins 2  personnes et vérifier par  une personne 
hors de la section afin de ne pas retrouver la même situation que dans la section en cause , il donne 
aussi  la  suite  sur les réparations qui vont être entreprises  pour  la remise  en  état de  notre  local 
détérioré suite à l’inondation  du 17 juin 2013,  sur les projets municipaux concernant les sports  et 
pour les clubs sportifs de Monéteau  
 
 

   La séance est levée à  19 h 30 et suivie du verre de l’amitié  
 
  Le président de la section Tir à l’arc                                                            La secrétaire  
        M. Jean Claude BILLAULT                                                                    Anne Marie BILLAULT  


